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Rectificatif 

On trouvera dans le présent document les rectifications applicables au texte français qui 
ont été apportées par les participants et le Secrétariat aux comptes rendus analytiques des séances 
tenues par le Comité contre la torture au cours de sa vingt et unième session (CAT/C/SR.345 à 
363). 

 Les comptes rendus analytiques des séances du Comité au cours de sa vingt et unième 
session seront tenus pour définitifs dès la publication du présent rectificatif. 

345e séance 

Page 1, deuxième ligne 

 Au lieu de vingtième session lire vingt et unième session 

350e séance 

Paragraphe 16, neuvième ligne 

 Au lieu de Cette sanction lire Cet isolement 
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354e séance (première partie) 

Page 14, paragraphe 45, première et deuxième lignes 

Remplacer le texte par ce qui suit: 

 Nations Unies pour les victimes de la torture, mais relève qu'une contribution plus 
importante que la donation du Royaume-Uni au Fonds de contributions a été faite par la 
Medical Foundation for the Care of Victims of Torture. À ce propos, M. Sørensen suggère 
que le Royaume-Uni apporte directement son appui à ladite fondation. En ce qui concerne 
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